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Editorial 
 
 

Chères Mialletaises, chers Mialletais, 
 

Il y a quelques jours, comme beaucoup d’entre 
vous, j’étais en famille. J’ai encore en mémoire ces 
moments de partage et de petits bonheurs où l’on 
ressent l’attente, le plaisir dans les yeux des petits 
enfants découvrant leurs cadeaux, … et j’ai du mal 
aujourd’hui à nous replonger tous dans la réalité du 
monde qui nous entoure. Difficile en effet en ce 
début d’année 2024 de tenter de compter dans le 
ciel les nuages qui s’accumulent : l’inflation, les 
conflits internationaux, la montée des extrémismes, 
le changement climatique : ils sont nombreux et ce 
lot d’incertitudes peut nous pousser à des élans de 
crainte et de pessimisme ... 

Heureusement, il y a une autre réalité, celle que 
nous vivons au quotidien dans notre village, dans 
notre commune. Cette réalité, ne la perdons pas de 
vue. Eh oui, Miallet petite commune de 700 
habitants peut être la carte postale d’une ruralité 
heureuse. Nouveaux habitants bien intégrés, 
commerces de proximité vivants, professionnels de 
santé, entreprises et associations dynamiques. En 
toile de fond, la mairie et les rires des enfants qui 
jouent dans la cour de l’école qui lui est attenante : 
ici, on ne troquerait pas le calme et la porte ouverte 
sur une nature préservée pour rien au monde.  

Belle reconnaissance de la vitalité de Miallet, notre 
commune vient d’être sélectionnée pour participer 
au programme « Villages d’Avenir » lancé par le 
gouvernement. Espérons que ce sera une 
opportunité de mieux concrétiser nos projets. De la 
même façon, espérons que l’opération « Mes 
nouveaux voisins » nous amènera de nouveaux 
habitants. Vous voyez, Miallet est condamnée à 
réussir ! 

Au nom du Conseil Municipal, je vous souhaite à 
tous une bonne année, vous remercie pour les bons 
moments passés ensemble et vous attends 
nombreux à la cérémonie des vœux au cours de 
laquelle nous pourrons échanger autour du pot de 
l’amitié. 

Comme on dit chez nous, Plan bona annada 2024 
e au plaser de se tornar veire ! 

Amitiés, 

Dominique Marceteau, Maire 
 

 

Invita on – Mardi 30 janvier 

La cérémonie des vœux de Mme le Maire aux 
Mialletais se tiendra à 18h00 le 30 janvier. Tous les 
habitants sont cordialement conviés à cette 
manifestation qui se terminera par le pot de l’amitié. 

 

Repas des aînés – Samedi 3 février 
 

 

Petit rappel pour tous ceux qui ont choisi cette 
formule à la place du colis … Mme le Maire et le 
conseil municipal vous attendent le samedi 3 
février à partir de 12h00 (salle des fêtes). Des 
accompagnants réglant leur repas sont tout à fait 
possibles et le déplacement des personnes ne 
conduisant pas pourra être organisé (dans les deux 
cas, le signaler SVP au secrétariat de mairie). 

 

Vers la fin des travaux de la salle des fêtes 
 

 
 
Les travaux intérieurs et extérieurs devraient être 
terminés vers le 26 janvier. Un retard de planning 
de 2 semaines dû à une seule entreprise est 
intervenu et impacte les autres corps de métier.   
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Programme « Villages d’avenir » 
 

 
Piloté par l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires (ANCT), le programme vise à faciliter le 
quotidien des élus développeurs de leur commune 
en accompagnant leurs projets et en les orientant 
vers les dispositifs et aides existantes de l’État 
comme des autres partenaires financeurs.  

Miallet fait partie des 45 communes de 
Dordogne retenues pour cet accompagnement. 
Notre candidature était notamment motivée par le 
besoin d'ingénierie pour les dernières étapes du 
projet d'Habitat partagé.  

A noter que deux communes voisines sont 
également lauréates : Saint Saud-Lacoussière et la 
Coquille. 
 

A retenir du conseil municipal du 12/12 
 

Décision modificative 4/2023. Le Conseil adopte 
des ajustements dans les prévisions budgétaires en 
raison de recettes non prévues en fonctionnement 
(15 200,00 €) et en investissement (8 919,40 €) et 
en augmentant d’autant les dépenses 
prévisionnelles pour réaliser l’équilibre. 

Revalorisation des salaires des agents non-
titulaires Un décret vient attribuer 5 points d’indice 
majoré à tous les fonctionnaires des collectivités à 
compter du 1er janvier 2024. Le Conseil valide 
l’extension aux non-titulaires. 

Renouvellement contrat CNP. Il s’agit de la 
protection sociale des agents dont le coût pour la 
Commune était de 6078 € en 2023, Le Conseil se 
prononce pour le renouvellement du contrat. 

Prime de pouvoir d’achat 2023. Un texte 
spécifique a étendu cette prime à la fonction 
publique territoriale. Le Conseil attribue le montant 
maximum de prime prévu (800 ou 700 € selon la 
rémunération des agents). La dépense totale pour 
la Commune s’élèvera à 5360,88 € avec les 
charges et sera imputée sur le budget 2023. 

Création d’une régie de recettes pour les 
locations salles. Compte tenu des règlements de 
location des salles communales instituant des 
cautions, une régie faciliterait la mise en œuvre. Le 
Conseil autorise Madame le Maire à solliciter l’avis 

du Comptable public avant de créer cette régie. 

Définition des zones d’accélération des 
énergies renouvelables. Lors du conseil 
précédent, la délibération adoptée déterminait 
provisoirement des zones de production d’énergies 
renouvelables pour certains bâtiments communaux 
(Espace Bougeault-Lamande, local de chasse, 
atelier municipal, petit bâtiment annexe ; espace 
vert sur sol déjà artificialisé durablement de la 
station d’épuration) et arrêtait les modalités de 
concertation avec les habitants.  

Lors de cette concertation, le public n’a pas fait pas 
d’observations particulières sur les propositions 
faites et a accepté des propositions élargies ou 
reformulées. Ces dernières relèvent des attendus 
suivants : 

• la position géographique en cœur de PNR 
Périgord-Limousin de la Commune et les forts 
enjeux environnementaux qui s’y rattachent, 
notamment ceux liés à la protection des 
espèces protégées, chiroptères et avifaune 
entre autres ; 

• la valeur patrimoniale des paysages des 
vallées de la Dronne, du Coly et de la Côle, 
ainsi que celle de certains bâtis remarquables 
dans le bourg ou les lieux-dits ;  

• la présence de parcelles en Natura 2000 et de 
parcelles en Espace naturel sensible (ENS) ; 

• et aussi, l’habitat dispersé de la Commune. 
En conséquence, le conseil adopte à l’unanimité les 
positions suivantes : 

• Concernant le solaire photovoltaïque sur 
bâtiment : Sauf s’ils portent atteinte aux enjeux 
patrimoniaux et environnementaux mentionnés 
ci-dessus, les projets sur bâtiments agricoles 
ou artisanaux, l’habitat individuel ou collectif 
sont acceptables sur l’ensemble de la 
Commune. Les toitures revêtues de matériaux 
à base d’amiante étant un obstacle, le Conseil 
se déclare en faveur de la mise en place 
d’aides financières par l’État pour le 
désamiantage. 

• Concernant le solaire photovoltaïque au sol et 
l’agrivoltaïsme : Seuls les projets sur les 
parcelles déjà artificialisées durablement, 
celles de faible valeur agricole ou devenues 
inexploitables sont acceptables sur le territoire 
de la Commune, et ceci sauf s’ils portent 
atteinte aux enjeux patrimoniaux et 
environnementaux cités ci-dessus. 

• Concernant la méthanisation : Hormis un projet 
limité à une seule exploitation agricole et ne 
nécessitant pas un approvisionnement 
extérieur, aucun projet ne sera acceptable sur 
le territoire de la commune. 

• Concernant l’hydroélectricité : Tout projet 
reposant sur une nouvelle retenue faisant 
obstacle à la libre circulation de l’eau sur 
l’ensemble de la Commune est exclu. 
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• Concernant la géothermie : Ne disposant pas 
de données sur le potentiel local, et présumant 
que le sous-sol de la commune ne s’y prête 
guère, aucun zonage n’est défini. 

• Concernant l’énergie éolienne : Compte-tenu 
des enjeux locaux mentionnés ci-dessus au 
titre des attendus, aucun projet n’est 
acceptable. La Commune propose que son 
territoire complet devienne « zone d’exclusion 
» au sens prévu par la loi. 

• Concernant l’énergie-bois : L’extension du 
réseau de chauffage des bâtiments 
communaux existant ou tout nouveau projet en 
zone d’habitat suffisamment regroupé est 
acceptable. 

Information : Le montage d’un dossier FEDER 
pour subventionner un poste CDD, qui serait en 
charge d’actions d’ingénierie pour la vie sociale, le 
suivi du projet Habitat partagé et l’attractivité du 
bourg, se poursuit. 

 

A successful Christmas concert! 
 

 
 
Tous nos remerciements au Groupe Choral de 
Miallet pour l’organisation de cette manifestation 
tenue le 10 décembre dernier avec la participation 
de choristes de plusieurs communes et de 
différentes nationalités. Un moment chaleureux 
grâce aux chants de Noël très appréciés par un 
public bien plus nombreux que l’an passé ! 

 
La Mialletaise 

 
 

Suite à ma démission du poste de Président de 
l’Association La Mialletaise, je tiens à remercier les 
membres du Bureau, les bénévoles sans qui rien 
n’est possible ainsi que toutes les personnes qui ont 
fait de mon expérience en tant que Président 
quelque chose d’inoubliable. 
Je suis fier et heureux d’avoir fait partie de cette 
Association et je suis convaincu que les nouveaux 
membres du Bureau sauront la faire perdurer et y 
apporteront des améliorations. 
Je reste à la disposition du nouveau Bureau pour 
toute aide dont il aurait besoin et lui souhaite 
beaucoup de succès et de réussite. 
Je souhaite une belle et heureuse année 2024 à 
tous !  

Jean-Claude Granet 

Mes nouveaux voisins 
 
La Commune est partenaire de cette opération 
soutenue par le Département. L’objectif est 
double : aider les citadins ayant envie de 
changer de vie à franchir le cap tout en 
travaillant à l’attractivité de territoires ruraux.  

« Beaucoup de personnes veulent s’installer à la 
campagne. 80 % des Français estiment que c’est le 
cadre idéal pour vivre, mais seulement 20 % 
habitent en milieu rural. » Sophie Le Gal est la 
fondatrice de Mes Nouveaux Voisins, le dispositif 
proposant ainsi un premier test en immersion 
grâce à un accueil citoyen.  
 

 
 
Plusieurs foyers mialletais, que l’équipe municipale 
remercie vivement, se sont déjà portés volontaires 
pour participer à cet accueil, soit en tant 
qu’hébergeur (avec un petit défraiement par 
nuitée), soit en tant qu’ambassadeur local en 
passant du temps pour partager ses activités 
régulières : balades, activités de loisirs, courses et 
marché, etc. … Ainsi, un premier cercle de 
sociabilité et d’entraide peut déjà se constituer. Et 
un premier micro-séjour a eu lieu avant Noël. 
 

Pour participer : site Mes Nouveaux Voisins >> 
https://www.mesnouveauxvoisins.org/  
 

Pour en savoir plus : France Bleu >> 
https://www.francebleu.fr/emissions/ca-se-passe-ici-en-
dordogne/mes-nouveaux-voisins-un-dispositif-qui-
accompagne-10-villes-et-villages-dans-l-accueil-de-
futurs-residents-5804540  
 

 
Téléthon 2023  

La vente des crêpes et les 
dons ont permis de collecter 
plus de 1200 € cette année. 
Grand merci aux bénévoles 
qui se sont mobilisé(e)s 
pour faire les crêpes avec le 

concours gracieux de la Boulangerie Marzat, de 
la Minoterie Mazeau et des producteurs de lait 
de Feyte et Jambe de Banc.  

NB : Nos sincères excuses à la Ferme Mag'Holstein 
qui a été citée par erreur dans le précédent bulletin. 
Elle participera bien sûr une autre fois. 
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Etude SDE24/Darlavoix  
 

 
 

Une partie des habitants du secteur sud du bourg 
ont reçu des documents établis par l’entreprise 
Darlavoix pour le compte du SDE24 (Syndicat 
départemental des Energies).  

La Commune précise qu’iI ne s’agit que d’une 
étude relative à une éventuelle opération plus 
ou moins étendue d’enfouissement du réseau 
électrique. Aucune décision n’a été prise. De 
plus, certains documents ne seraient pas 
appropriés selon le SDE24. Il est donc conseillé de 
ne rien signer ni retourner pour le moment. 

 
Associa on de Jumelage 

 
 

Soirée ouverte à tous en février 

 

Club de l’Ami é  
 

Calendrier 1er trimestre 2024 

Participez au repas ouvert à tous  

 
 

 

Associa ons   
 
Communiquez-nous toutes vos annonces 
d’événements ouverts au public SVP. En effet, 
plusieurs manifestations se sont tenues 
dernièrement sans transmission de l’information à 
la rédaction du Bulletin ou du Site internet de la 
Commune. C’est dommage pour les habitants. 

 
Déchèterie – Nouveaux horaires 

 
Pendant tout le 1er trimestre 2024, les jours et 
horaires d’ouverture sont : 
Mardi au samedi : 09h00-12h00 / 14h00-17h45 

Jeudi 4 janvier            
Jeudi 11 janvier            
Jeudi 18 janvier            
Jeudi 1er février                    
Jeudi 8 février                  
Mardi 13 février 
Jeudi 22 février 
Jeudi 29 février         
Jeudi 7 mars                 
Jeudi 14 mars 
Jeudi 21 mars  
Jeudi 28 mars        

Club 
Randonnée 
Club - Galette des Rois 
Club - Crêpes de la Chandeleur 
Randonnée 
Repas de Mardi Gras (midi) 
Club  
Pétanque 
Club  
Randonnée 
Club  
Pétanque 


